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4.4.4 - Annulation d’un paiement
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4.4.4 - Annulation d’un paiement

Il peut arriver qu’un ordre passé à la banque ne soit finalement pas souhaité et 

supprimé dans le e-banking / e-finance. Il faut alors également le supprimer dans 

Crésus Banking pour assurer la cohérence des données. En Mode complet, il faut 

afficher les détails de l’ordre qui contient le paiement à supprimer

Puis sélectionner le paiement à supprimer en le cochant.
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Puis en changer le statut

Et indiquer manuellement qu’il a été refusé
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Au moment de la Mise à jour des paiements dans Crésus Facturation, une écriture 

d’extourne est générée automatiquement annulant le paiement de la facture en 

question.
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